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NOUVELLE-ZÉLANDE

On trouvera ci-joint le rapport semestriel présenté par la Nouvelle-Zélande pour la période du
1er janvier au 30 juin 2000.

_______________

ANNEXE 1A

DROITS DÉFINITIFS EN VIGUEUR

(au 30 juin 2000)

Pays/territoire douanier Produit Date d'entrée en vigueur
(réexamen)

Union européenne Pêches en boîte 09.01.98

Italie Spaghetti à la sauce tomate 07.09.96

ANNEXE 1B

ENGAGEMENTS EN VIGUEUR

(au 30 juin 2000)

Pays/territoire douanier Produit Date d'entrée en vigueur
(réexamen)

Néant

ANNEXE 2

ABROGATION DE DROITS COMPENSATEURS

(du 1er janvier au 30 juin 2000)

Pays/territoire douanier Produit Date de l'abrogation

Néant
__________


